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NUltIlSltl.lTIQIJE I.lnnOtrRGEOISE.
c ,

..
LES SIRES DE BONGART ET LEURS MONNAIES.

1..10 pnrtie d~ duché de Limbourg octuel, située sur la rive

droite de la Mense, renfermnit, au moyen âge, un gl'nnd
n~mbre de seigneuries plus ou moins étendues, mnis dont'
les possesseurs jouissaient presque tous du droit régalien de

battre monnaie, les uns. par concession impériale, les au
tres p~r usurpation consacrée par l'usage.

I..e~ .principales de ces seigneuries étaient celles de Fml

quemont et de Gronsveld, nutour desquelles se groupaiellt

celles de Stein, Eisloo, Bunde, Born, Heyde, Tcrblyt ct

\\utres.
t'histoire numismatique de ces seigneuries est encore

p~u connue, et les monnaies mêmes frnppées par ces

_ dynaste,s ont été peu étudiées, pm' suite de leur 'extrême
rnreté. J...e pIns granù obstacle qu'éprouve celui qui veut

faire d~s recherches sur ces nombreuses séries de monnnies,
c'est la difficulté de sc procurel' la généalogie déttlilJée de

ces seigneurs, qui seule peut donner ln clef des nom
breuses trnnsmissions, que les diverses seigneuries ont

éprouvées pendant le moyen âge, trnnsmissions prouvées
eepenùant pnr ln gJ'[lllde variété des armoiries figurées sur
les monnflies de celte catégOl'ie.
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te travail pénible que - nécessitcnt l'étude ct l'arrnnge

mcnt des lambcaux dc généalogie que lc tcmps ct les l'évo

lutions nous ont laissés, rcbute souycnt lcs numismatcs

qui voudraient s~occupcr dc ccs rcchcrchcs aridcs. Il est

mêmc prohable quc l'on doit attribuer ù cettc cause le peu

de données que nous possédons sur ccs monnaies. 1

Il est il rcgrcttcr que d~autres études soicnt vcnues distraire

l\J. Lclewel de ses travaux sur les monnaies noil'cs de la

Belgique; car ses recherches l'eussent amené à porter ses

investigations sur les pièces frappées par nos dynastes Iim

bourgcois, ct sa perspicaeilé et son esprit sagace auraient
f •

bientôt éclairci les difficultés qui effrayent encore cetÎx chez

qui la lecture de ses ouvrages a éveillé le désir de consa

crer aussi leurs travaux à la numismatique nationale.

L'histoire numismatique des seigneuries de l'Entre.Meuse:

ct·Rhin reste encore à faire, et il est probable quc de long

temps cette lacune ne sera point comblée. Mais si un travail

complet sur ces monnaies est en~ore impossible, les étu~ies'

dcs amateurs de la numismatique pcuvent ct doivent tâèller

<J'éelaircir peu à peu les ténèbres qui couvrent cette 'parti~

ùe la science; les résultats de leurs Inbeurs ponrront en

suite servir de point dc départ pour l'entrcprise d'une œuvre

complète sur cctte matière.

Le désir dc réunil" quelques matériaux pour cet édificc'

de l'avenir m'a déjil engagé à publier quclqucs notices sur

nos monnaies limbourgeoiscs. Ce même. désir m'a porté' 'à'
m'occuper de rcehcl'ehes sllr celles qu'ont frappéès: les
bnrons de Bongàl"t, comme seigneurs dc IIcyde ct dè' Tél~0

hlyl.
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La famille de Bongart, qu'on trouve aussi désignée dans

les chartes et les chroniques sous le nom de Bomgaerd,
Vanden Bongart, de Gardinis et de Pomcrio, tire son nom

et son origine d'un petit domaine situé sous 'Vylre, canton
de Galoppe, ·duehé de Limbourg.

1Le plus tincien sire de Bongnrt, mentionné par le généa.

}ogiste Fahne, est, en 1220, Laurent, comme tuteur de Jean
ùe ,Bongart.

.En 1258, .1247 et.1264 figure dans les chartes Adolphe

de Bongart.
Godefroid de llongart inféoda son bien (cllrtem suam) de

Bongart au duc de Juliers.

1En ~ 292, Gobelinus de Pomerio figure dans les chartes

des sires de Fauquemont; son fils Arnould, châtelain de

Rolcluc, inféoda de nouveau, en 1500, ses domaines au ùuc

ùe Juliers.
Gérard de Bongart fut attaché au service de ·Renaud,

sire de Fauquemont; celui-ci lui céda, en 1511, en récom
pense de ses services, une pension annuelle de 50 marcs
dans celle de 200 marcs que le sire de Fauquemont rece

vait de la ville d'Aix-la-Chapelle. (ERNST, Cartulaire de Fau

quemont, n° 46.)

..1. HER~IAN DE BO:'iGART ou de Pomerio, épousa Nella de
Recke; il reçut en fief, en 1534, la seigneurie de Berger

hauscn (province rhénane, près de Kerpcn).

JI. Son fils GÉRARD DE BO:'iGART obtint la dignité de
chambellan héréditaire du duché de Juliers. Cette dignité

lui fut confh:mée iH1r l'empereur
l

Louis, en 135G; il allg-
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menta ses possessions ùe la seigneurie de PafTcndol'f (pro

Yinee rhénane, canton de Bergheim).

tIl. RENAUD, fils de Gérard, 'épousa Bella de Dortzant; il

souscrivit, en 1561, à l'échange fait entre le duc de Juliers

ct 'nemlUd de Schoon\'orst de la seigneurie de .Montjoie

contre celte de Cnster. Renauù laissn plusieurs cilfants,

entre autres Anastase qui lui succéda, Gérard ct Adam'qui

épousa Cunégonde d~ynenberg ct qui fUt la tige dé. la

branche de Bongart·Eynenberg. .'

IV. ANASTASE DE BONGART, sire de Bongart, PafTendor'f

ct Bergerhauscn, chambellan IJéréditnire ct conseil!er "du

duc de Juliers, 'épousa, en pl'emièresnoces, Ueilke de

Dortznnt, .fil le de Herman-ct de Hcilke d'Hochkirchen, et;en

seconùes noces, Bella de Bergerhauscll. De ces deux unions

naquirent trois fils: Eustache de Bongnft, qui se voua il ln

carrière ecclesiastique ct mourut prévôt à Kerpen, Godard

de Bongart, qui succéda à son père, et Guillaume. 1

V. GODARD DE nO~GART, sil'e de Bongart, Pa(fcmlorf -ct

I3cl'gerhausell, seigneUl' gngiste de Dureil, épousa Cuné

gonde de Bourelleid, fille de Bernard et de N. d'Elteren.

Ils fondèrellt, en 1400, le C011\'cnt ùe St-Georges près 'de

Ki·nswciler. Godard lnissa quntre enfants: Hedwige qui

('POUsa Philippe de Bieken, Bernard, Eustache, qui fut con

seiller ùu duc de Juliers, ct Jean qui lui succéda.

i. •

YI. JEAN DE BONG.\RT, nommé pm' quelques généalogistes
~ .} • . • t •

Anastase, cl. qne En:'iST, dans sa Notice sw'/a maison d'A,'-



[Je~~le(m, désigne- sous le nom d'Eustache, succéda il Godard

en 1466 comme sire de Bongart, Paffcnùorf ct llerger

hauscn et comme chambellan héréditaire de Julicrs. li
remplit aussi les fonctions d'amman ou ceoùtète il Nonc

nieh. Il, épousa Élisabeth d'Argenteau, fille de Jacques ct

d'Élise de Corswarem. Jean de Bongartdélaissa huit cnfants,

savoir:

. 1° Catherine qui épousa Arnould d'Amstcnraede, sire de

Gcleen;

2° Guillaume qui lui succéda;

5° l\Ia~ie.l\Iarguerite qui épousa successivement Arnould

de: Har!, $ire de Neuhof, Carsile de Pallant et 'Verncr de

Pallant; .

4° Arnould, amman il l\Iunstereiffcl, qui épousa AllIle

d'Elteren de Vogelsang;

0° Claire, morte religieuse à \Venau ;

6° Élisabeth, religieusc au même couvent;

7° Bernard, qui épousa la fille de Guillaume de Torck.,

héritière de la seigneurie de Neurath, ct flit l'auteul' de la

branche de Bongart-Neurath ;

Et 8° Cunégonde qui fut religieuse à Schweinheim.

VII. GUILLAUME I~r de nongart, sire de nongart, Paffcll

dorf et Bergerhausen, chambellan héréditaire ct conseiller

du duc de Juliers, amman de Durcn et de Norvenich. Il

épousa .Marie de Maschelrein, fille de \Vinand ct de 1\Iar

guerite de Schonrad, héritière des seigneuries de lIeydc.

(commune de Nieuwenhagen, duché de Limbourg), et de

lllyt ou Terblyt (eolllmune de Berg l'l'ès de Fauquemolll,

duché dc Limbourg), qui lui ~lpporta ces seigneuries eu
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HHl.t. Il acquit aussi la seigueurie de \Vynandsraede (com

mune du mème nom, ùuehé dè Limbourg). Guillaume }Cr

de Bongart laissa quatre enfants: 1 1.

10Guillaume;

20 Agnès, épouse de François de IIanxeler ,. drossant il

Millen, Gangelt et Herstal;

50 'Verner;
Et 4:> Catherine, qui épousa Guillaume de Horst, ·sire de

lIeimersheim.
Guillaume de Bongal't partagea ses seigneul'Ïes entre ses

ùeux fils; l'aîné, Guillaume, obtint Heyde, Terblyt et Ber

gerhauscn, et Werner eut Paffendorf, \Vynandsraede èt la

charge de chambellan héréditaire du duché de Juliers.

VIII ...GUlLLAv~1E II de Bongart, sire de Heyde, Terblyt et

Bergerhausen, épousa Marguerite de PalIant de Berg, fille

de Jean de Pallallt et d'Élisabeth de lIompcsch. Il CIl eut

trois enfants: Guillaume qui lui succéda, Adolphe, chevalier

de l'ordre teuto'nique, commalldeur à Coblence, et Cécile,

(lui épousa successivement Henri ù'Elmpt et Werrier de
'Videndod1' de Rostorff. . ,

IX. GUiLLAmlE III, eOllseillerprivé et chambellan il Juliers,

ministre plénipotentiaire il la diètc de Ratisbonne, en1605,

amman de Heinsberg, épousal\Iarie d'Eynatten de Neu

bourg, fille d'Egide et de Catherine de Reusschenb~rg Stct

terich, veuve de Henri de Hochsteden à Noitshausen. De ce

mariage sont nés:

10 Son successeur Guillaume;

2° Céeile, épouse de Théodore d'Oirsbcek;
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',5° Mflthillle,.épouse de \Vinaml d'Imstenrfledc à Mhecl';

4° Catherine, épouse de Hobert de HarfY, amman de Gei

Icnkirchen;

. '.5'" Jean Henri, elmnoinc ù' Trèves et ù Liége;

,.; Et fi;': OdlOn, sire de Bergerhausen.

X. GUlLI,AUME IV, sire de IIeyde et Terblyt., épousa Ger

~~~dc de ~ronekhorst, fille ùe Thierry et d'Elise de Buren;

!l mou~ut sans laisser de deseendants. Son frère,

XI. OTHON, sire de Bergerhausen, lui succéda à Ileyde et

TerblYt. Ce seigneur jouissait d'un grand crédit auprès de

l'éleeteur de Cologne qui lui accorda successivement les

charges de eonscillcr intime, dc maréchnl de la cour et

d'amman à Leichenich. Il épousa Annc-Catherinc dc Lehcll

il Saffig, qui le rendit père de ci?q enfants, savoir: Fenli

mmd, son successeur, Adolphe, chanoinc à Trèves, Marie

Catherine, l\Iarie-l\Inrguerile et l\Inrie-Cnthcrine. Celtc der

nière épousa Lothaire-Ferdinand de Leycn, ct ses deux

sœurs moururent en bas âge.

XII. FERDINAND, sire de Bongart, Ileyde, Terblyt, Ber

gerhnusen et Roitberg, épousa Marie de NcsselrodedeSteill,

fille de Bertrnnd ct de Lucie de Hatzfeld. Il mourut Cil 1QG5 ;

de son mariage il laissa:

10 Charles-Lolhnire, son suceesseur;

2° Agnès-Marie, épouse de PIJilippe-Guillaume de n~n

gart, fils de Jean de Bongnrt, sire de Pall'cndorf et

'Vynnnùsraede;
3° Marie.Cnth~I'ine.Margucrile, épouse de Frnnçois \Volf

gnng de Lecralh;

El 4° Marie-Louise, re\igil'tl~e ~l DlIs!'ettlorlT.
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XIII. Cu.\nLES- LOTllAII\E de Bongart, sire de I1eyde, Ter
l>lyt, Roitberg et Bergcrhausen, épousa l\Iarie-Anne-C!aire
de Blanekhart d'Alstorf. JI mourut sans enfants, et.laissa ses
seigneuries à sa sœur ainée Agnès-Marie, épouse de Phi
lippe-Guillaume de ~ongart, qui les apporta à la ligne de
Bongart-Paffemlorf-'Vynandsraede.

XIV. PlIII.IPPE- GUILLAUME, baron de Bongart, époux

d'Agnès-Marie de Bongnrt, sire de 'Vynandsraede-Paffen
dort', Heyde, Terblyt, Roitbcrg et Bcrgerhausen, chambel
lan héréditaire à Juliers, am man" à Caster·Jüchen, conseiller
de eour C). Il laissa dix enfnnts, savoir:

(I) ANCÊTRES IlB PHILIPPE-GUILLAUME DE BON GAnT.
1

a}. 'Yerncr, fils de Guillaume IcI', qui ohtint en partage Paffendorf ct

\Yynandsracde, chambellan héréditaire et conseiller privé du duc de

Juliers, amman à Bergheim, mort en Hm9. Il épousa, en premières ~oces,

Cécile Schellaert d'Obbeudorff de SchiullCIl, en deuxièmes noces, Cathe

rine de Spies de Frechen, ct cn troisièmes, l\Iarguerite d'Oirsbeek à
Birnich; de ces trois unions il ne laissa que deux enfants: du pl'cmier

lit, Élisabeth, épouse d'Englehcrt d'Oirsbeek, et du deuxième lit, son

successeur, \Yerner. . .

b). 'Yerner Il, sire de Paffendorf et de 'Vynandsraede, chambeJlan

héréditaire, ammall il Castel'. En i629, il fut créé baron par l'empereur

Ferdinand Il j il épousa Anne-Catherine de Vlodorp de Leuth, fille de

Guillaume de Vlodorp et de Jeanne de Fels j il moul'Ut en 164;;, âgé de

8~ ans, et eut six eufants, savoir: 10 GuilJaume de Bong\lrt, chambeJlan

de l'empereur, chef d'un régiment de cuirassiers, tué li la bataille de

Leipzig, en 1651; 20 Catherine, mOl-te ell Las âge; 50 Jeanne, épouse

d'Étienne de Quadt de Creuzberg; 4° son successeur Jean-Bernard;

DO Jeanne-Catherine, épouse d'Adrien de Bermund, et 60 Odile, épouse

de Théodore de WjlJich à 'Yinncnthal.

c}. Jean-Bernard, baron de Bongart, sire de 'Yynundsracde et Paffcn

dorf, ehamLclIun héréditaire, maréchal de la Cour ct amman à Castrr. Il
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:II) Marie-Françoise, qui épousa successivement Jl'f11l

'Verner de Bavière et Jean de Harthauscn;

2° Anne-Madeleine, religieuse il 1\1 hcer ;

5° Anne·Odile, chanoinesse à Dichtkil'chell ;

4° ~Iarie;

~o Félicité;

Go Jean-Guillaume;

7° Joseph, ces quatre derniers morts en bas ùgc;

8° IIermanne-Élisabelh ;

9° Marie-Anne, religieuse il Heinsberg;

Et 10° son successeur Clément.

XV. CLEMENT, baron de Bongart, sire de Paffendol'f,

Hcydc, Terhlyt, Roitberg, l3ergerhausen, 'Vynnndsraede,

DetterdorfI et Geslingen·Pesch. Né le 23 octobre 1690,

il épousa Charlotte - Philippine de 'Valbott - Dassenheim,

obtint les charges de chmnbcllan héréditaire du duché dc

Luxembourg et du comté de Chiny, d'amman à Castel' el

JÜchen.

En 1715, il rebâtit le château de 'Yynandsraede où il
aimait à résider.

, .
Fahnc· termine par Clément sa généalogie de la famille de

épousa 10 Jeanne-Muguerite de Reusehellberg: et 20 Jeanne-Elise d'Isscl

stein; de ces deux unions il eut neuf enfants, savoir: Jeanne, religieuse à

Cappellen; Guùa, abl.Jesse à Schweinheim ; Christine, religieuse à l\Iheer;

Philippe-Guillaume, son successeur; Théodore-Bertrand, capitaine au

service de l'empire, tué en 1û75, au siége de Bonn; Éric-Adolphe, oflicier

supérieur, tué en 16!>1), en TrallsylvulIÎc; Jcall, moine; Murie-Ida, morle

en has lÎge, et Catherille-ÉlisaIJCtlJ, religieuse aux Dames-Dlanches, à

Aix-la-CIHlpelle.
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Dongart; néanmoins ses deseendants suusistent encorc ct

résident à Paffendorf.

Les armoiries de Dongart-Paffendorf sont de gueules au

chevron d'argent; leur écu est surmonté d'un heaume por

tant un jeune homme naissant, dont les cheveux et la robe

sont composés de bandes de gueules et d'argent.

La branche de'Bongart-Neurath portait d'argent à la fasce

de sable; au-dessus de la fasce une étoile.

Les Bongart de Heyde et Terbly~ portaient d'argent à la

fasce de sable ct trois cornières pareilles, deux au-dessus et

une au-dessous de la fasce. Le heaume se terminait, soit par

un chien blanc naissant avec les mêmes fasce et cornières,

soit par un vol de sable orné de feuilles de nénuphar.

On ne connaît encore que deux monnaies des sires dc

Bongart comme seigneurs de Heyde et Terblyt. La première

est un thaler, portant à l'avers sur le champ Saint-Martin à

cheval, tourné à gauche, coupant un pan de son manteau ('n

faveur d'un pauvre: avec la légende ~ SANCTVS • l\IAR

TINVS· PATIlONVS' IN . HEYD· ET . B.

Au revers les deux écussons d'Argenteau et de Bongart

heaumés et ornés de lambrequins avec la légende ~ PAR
TEM . QVARrr . RO· NO . AV· CVDEBAT· D· H·

ET . B. Ce thaler frappé à l'imitation des Krüppel ou BeUler

thalers de Philippe de Montmorency, comte de Horn, ne

peut être attribué qu'à Guillaume 1er
, sire de Hongart,

contemporain de Philippe de Horn, et qui venait d'obteni~

en t ~~4, par sa femme, les seigneuries de Heyde et DleYI.

(Terhlyt), et avait le droit de porter les armes de la famille

d'Argenteau du chef de sa mère Élisabeth d'Argenteau.

Dans son Yollstândiges Thaler Cab'inet, tome 1er
, p. ~ô2,
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n° 1755, 'l\l3dai attribue ce thaler de Heyde et Terblyt il un

me~bre de ln famille (Je Horn de ln branche de Bcaucignies.
Il explique le mot Heyd par Hesdin et la lettre n pal' Beau
cignies; L'erreur de Madai provient de ce qu'il prend l'écus

son .d'Argenteau, qui se trouye au revers du thalcr (d'azur à

la croix d'or chargée de cinq coquilles de gueules et can
tonnée de'seize croix recroisetées d'or, quatre dans c~aq ne

cânton), pouf. l'écusson de la fnmille de Montmorency, qui est
d'or à la croix de gueules cantonnée de seize alérions d'azur,

quatre dans chaque canton de la croix. On peut faeilement
s'assurer de l'erreur de Madai en examinant la gravure du
thaler qui nous occupe, qu'il donne sur la planche placée

vis-il-vis du titre du 1cr volume de son ouvrage et où il a fait

dessiner avec exactitude les armoiries d'Argenteau au lieu
de celles de :Montmorency. 1\1. de Renesse a partagé aussi

l'erreur de Maclai, car il attribue également le thaler de

Heyde il Philippe de Montmorency (voir son catalogue au
n° 27164).

lUadai explique de la manière suivante l'inscrip'tion abré
gée du revers: PARTEM QUAHTAl\I ROSJE NOBILIS

AUREJE CUDE8AT D01\IlNUS IIEYDENJE et B. Notre
thaler serait donc la quatrième partie d'un noble d'or à la

rose.
La seconde monnaie de Heyde et 'rerblyt eonnue a fuit

partie du eahinet du comte de Renesse qui la décrit au

n° 26~44 de son catalogue. Elle porte, il l'avers, le buste

barbu et il tète nue de Guillaume de Bongart, sire de Heyde,
entouré de la légende lofe GVILII .:: A·:: llVNG .:: DO .::

HEYD .:: au revers dans le champ l'écusson écartelé de

Bongnrt ct d'Eynatten-Neuhourg (d'argent il la handc de
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gueules), entouré de la légende ~ MO .:: NO .:: tIIl '.~:

BA .:: 1 .:: BLYT.

1\1. Groote donne le dessin de cette pièce dans sonjournal
numismatique de Hanovre (page 55~), ct dit qu'elle est de

billon, tandis que le eataloguede de Renesse porte qu'eHeest
d'argent.

Ce~te monnaie qui porte tous les caractères d'une pièce
frappée à la fin du XVIO siècle, ne peut être attribuée qu'à
Guillaume HI de Bongart. sire de Heyde ct Terblyt, qui
vivait à cette époque et avait le dl'Oit de pOl'ter les firmes
d'Eynatten-Neubourg du chefde sa femme, fille d'Egide, sire
d'Eynntten-Ncuhourg.

A. PERREAU.




